
Motion de l'assemblée générale interprofessionnelle du secteur de Sarreguemines 

17 décembre 2019

Les 33 enseignant-es du premier et du second degré, syndiqués et non syndiqués, représentant les
écoles de la Cité et du Blauberg de Sarreguemines, l'école élémentaire Monnet de Rohrbach-lès-
Bitche,  les  écoles  élémentaires  de  Hambach,  Rimling  et  Morsbach,  les  écoles  maternelle  et
élémentaire  de  Lixing-lès-Rouhling,  les  écoles   élémentaires  Louis  Houpert,  du  Centre  et  du
Creutzberg de Forbach, de Vieux Stiring et du Habsterdick de Stiring Wendel, les collèges Jean
Jaurès et du Himmelsberg de Sarreguemines, Doisneau de Sarralbe, Cousteau de Creutzwald, les
lycées Nominé, Lazard et Jean de Pange de Sarreguemines, Teyssier de Bitche, et Jean Moulin de
Forbach,  rassemblés en Assemblée générale avec les syndicats SNUDI FO, SNFOLC, SNUIPP
FSU, SNES FSU, SNEP FSU, SGEN CFDT, Action et Démocratie CFE CGC, SNALC et SUD
Education, font le constat d'une forte mobilisation les 5 et 10 décembre dans les cortèges pour le
retrait du projet Macron de réforme des retraites.

Le  12  décembre  2019,  à  l'issue  de  notre  précédente  Assemblée  Générale,  80  personnels  ont
manifesté à Sarreguemines en direction de la sous-préfecture pour remettre la motion votée par
l'AG au sous-préfet et demander le retrait du projet de réforme des retraites.

La réforme des retraites s'inscrit dans une politique globale de casse des statuts.

Lors de ses annonces du 11 décembre,  le  Premier Ministre a tenté d'organiser la division entre
générations et catégories professionnelles.

A l'opposé, partout, la grève continue de se construire pour le retrait du projet.

De nombreuses écoles sont fermées aujourd'hui et des taux de grévistes importants sont observés
partout  dans le  département,  avec les  personnels  administratifs  et  territoriaux  et  le  soutien des
parents d'élèves. La participation à la manifestation de ce jour s'annonce très importante.

L'AG appelle les collègues :

 A poursuivre la mise en place des comités de grève pour le retrait du projet Macron dans
les établissements du second degré et dans les autres secteurs

 A envoyer dès maintenant, dans le premier degré, leurs intentions de grève à partir du 6
janvier 2020

 A soutenir les grévistes, à faire des dons aux caisses de grève qui se mettent en place dans
les syndicats et les établissements pour pouvoir tenir dans la durée

 A participer autant que possible à toutes les mobilisations qui auront lieu pendant les congés
scolaires

Elle revendique l'abandon immédiat du projet Macron.

L'AG se joint à la manifestation interprofessionnelle de ce jour à Metz.
Elle appelle à un rassemblement à Sarreguemines le jeudi 19 décembre à 16 heures à la permanence
de la députée.

Si le gouvernement recule sur les retraites, ce sera un point d'appui pour obtenir le retrait de toutes
les contre-réformes dans les services publics.

Motion votée à l'unanimité


